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DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 
Le conseil municipal, après l’exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité, fixe à huit (8) le nombre 
d’adjoints pour la commune de Basse-Goulaine. 

* * * 
ELECTION DES ADJOINTS 
Sont proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste Basse-Goulaine 
moderne et humaine :  

1er adjoint : M. Christian DEBORD 
2ème adjointe : Mme Sandrine MAHE 
3ème adjoint : M. José GODINHO 
4ème adjointe : Mme Rose-Anne RIPOCHE 
5ème adjoint : M. Jacques LARRIGNON 
6ème adjointe : Mme Chantal METRO 
7ème adjoint : M. Philippe BIROT 
8ème adjointe : Mme Amélie BRIAND 

 Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste, tels qu’ils figurent sur la feuille de proclamation ci-jointe. 

* * * 
CHARTE DE L’ELU LOCAL 
Monsieur le Maire, conformément à la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 donne lecture de la charte de l'élu 
local prévue à l'article L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) et a invité les 
conseillers municipaux à prendre connaissance du chapitre du code général des collectivités territoriales 
consacré aux « Conditions d’exercice des mandats locaux » (articles L2123-1 à L2123-35 et R2123-1 à 
D2123-28). 

* * * 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 FEVRIER 2020 
En l’absence de remarque, le conseil municipal, hormis les nouveaux conseillers qui ne prennent pas part au 
vote, approuve à l’unanimité le procès-verbal de la séance de conseil municipal du 28 février 2020. 

* * * 
 

DÉCISIONS DU MAIRE PRISES PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Le conseil municipal pris acte de la décision prise par le Maire délégation du 4 mai 2020 relative à un 
avenant de transfert du marché attribué à SerdB (cotraitant du marché de maîtrise d’œuvre pour la 
construction d’un gymnase) suite à sa fusion avec le groupe Gamba.  

* * * 
DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
 
Le conseil municipal, après l’exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
 Décide de permettre à Monsieur le Maire, par délégation du conseil municipal et pour la durée de son 

mandat : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

2° De fixer les tarifs relatifs aux manifestations exceptionnelles organisées par la commune, la 
modification des droits d’entrée prévus pour les spectacles afin de tenir compte de circonstances 
particulières ainsi que les tarifs demandés aux participants de certaines activités organisées par le 
service jeunesse et tout autre tarif rendu nécessaire pour la mise à disposition d’un nouveau service à 
la population en cours d’année ; 

3° De procéder, dans la limite des crédits inscrits au budget et d’une durée de placement inférieure à 
240 mois, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de 
couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III 








